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Voici la nouvelle consigne* de soutien d’étiage du Lot domanial envoyées à EDF, ce 
matin, par l’Entente Lot. Celle-ci prendra effet à parti de lundi prochain 8h, et durant une 
semaine, sauf en cas de consigne modificatrice. 
Vous retrouverez quelques informations synthétiques sur les débits du Lot, la consigne, ainsi 
que l'état des grandes retenues hydroélectriques d'où provient le soutien d'étiage, dans les 
fichiers ci-joint. 
 
Suivez l'hydrologie des rivières du bassin du Lot sur : http://cartodebits.valleedulot.com, et 
davantage d'infos sur l'étiage sur : http://www.valleedulot.com 
 
  * Cette consigne correspond au débit instantané en deçà duquel EDF ne peut descendre à l’aval 
d’Entraygues-sur-Truyère (confluence Lot et Truyère), conformément à la convention de soutien 
d’étiage en service depuis 1989 (modifiée en 1995). 
Cette convention permet de réalimenter le Lot domanial au-delà du débit minimal imposé aux 
concessions hydroélectriques sur la Truyère et le Lot amont. Rappelons que le débit minimal imposé 
aux concessions pour cette confluence (Entraygues-sur-Truyère) est actuellement de 6 m3/s. La 
convention permet une réalimentation du 1er juillet au 30 septembre (voire 31 octobre si disponibilité). 
Ce soutien des étiages se fait dans le but d’assurer le multi-usage de l’eau (AEP, irrigation, navigation 
& loisirs nautiques, etc.) et favoriser la vie aquatique sur le Lot domanial jusqu’à la confluence avec la 
Garonne. 
  
 Cette consigne est indépendante des éventuelles variations de débit qui peuvent se produire entre 
l’aval d’Entraygues-sur-Truyère (lieu de cette réalimentation) et la confluence avec la Garonne, (après 
Aiguillon). 
  
  
Constats et commentaires :  
 

Neuf objectifs d'étiage (DOE) sur le bassin versant du Lot n'étaient pas atteints pour la 
journée d'hier (voir liste ci-dessous), dont trois sont toujours sous le débit de crise (DCR), 
notamment la Colagne qui est pourtant réalimentée. La situation, bien qu'un peu meilleure 
que depuis le dernier bulletin, reste sévère. 

 
L'absence de pluviométrie significative attendue durant les sept prochains jours, la fin 

d'usages forts sur les retenues hydroélectriques amont (d'où viennent les volumes) et les 
volumes actuellement disponibles pour le soutien d'étiage incitent à maintenir le soutien 
d'étiage dans l'état actuel. 

Pour information le débit naturel reconstitué* à l'aval d'Entraygues était de 10,3 m3.s pour 
hier 07/09. 
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Cours d'eau inférieurs au débit de crise (DCR) : 

- Colagne à Monastier (48) 
- Vert à Labastide-du-Vert (46) 
- Lède à Casseneuil (47) 

Cours d'eau inférieurs au débit d'objectif d'étiage  (DOE) : 
- Lot à Balsiège (48) 
- Truyère à Serverette (48) 
- Boralde de St-Chély à Castelnau de Mandailles (48) [> DOE aujourd'hui] 
- Riou mort à Viviez (12) 
- Célé à Orniac (46) 
- Thèze à Boussac (46) 

 
Lot à l'aval de Mende (48) ? 
Bramont à St-Bauzile (48) ? 
 
 
* Le débit naturel reconstitué est un calcul qui permet d’estimer ce que serait le débit naturel de la 
rivière, c'est-à-dire en l’absence de barrage et d’une réalimentation. 
- DOE : Débit d’Objectif d’Etiage : Débit minimum pour lequel on estime que le milieu aquatique et les 
usages sont maintenus dans des conditions acceptables.  
- DCR : Débit de CRise : Débit seuil en dessous duquel sont mises en péril la plupart des usages 
(notamment Alimentation en Eau Potable) et la survie des espèces présentes dans la rivière. 
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